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CHATEAU DE LANGEAIS  

CONTRAT DE CONCESSION 

ANNEXE 19 

ENGAGEMENT DE LA SOCIETE MERE 

Note à l’attention des candidats : 
Dès la signature du Contrat, le Concessionnaire constitue et remet au Concédant une garantie maison-

mère conformément à l’Article 5 du Contrat, émise par                                                   par laquelle 

le garant s’engage irrévocablement et à première demande envers le Concédant à apporter au 

Concessionnaire tous les moyens humains, financiers et techniques nécessaires pour garantir les 

obligations définies au Contrat, le cas échéant en se substituant au Concessionnaire, directement ou 

par l’intermédiaire de tout tiers de son choix, et ce pendant toute la durée du Contrat. 

Cette garantie est annexée à la présente. 

Le Concessionnaire maintient cette garantie jusqu’à une durée six (6) mois au-delà du terme normal ou 
anticipé du Contrat dans les conditions de son Article 42. 
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[La présente Annexe reprendra ici le contenu de la pièce de l’offre correspondante. ] 
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